
   
 
 

COMMUNIQUE DE PRESSE Paris, le 27 octobre 2009 

 
FRANCE ENERGIE EOLIENNE A ELU SON NOUVEAU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
France Energie Eolienne, qui regroupe plus de 230 membres, professionnels de la filière éolienne, a 
tenu son Assemblée Générale le 21 octobre dernier à Paris et a renouvelé son conseil d’administration. 
Voici la composition de ce nouveau conseil : 
 
Président : Nicolas WOLFF (VESTAS – Directeur Général), 
Vice-président : Fabrice CASSIN (CGR LEGAL – Avocat associé), 
Trésorier : Jean-Marc ARMITANO (EOLE-RES – Président Directeur Général), 
Secrétaire général : Philippe GOUVERNEUR (ENERTRAG – Directeur). 
 
Présidents des commissions de travail : 
Economique : Anne LAPIERRE (NORTON ROSE – Avocat associée), 
Loi et réglementation : Fabrice CASSIN (CGR LEGAL – Avocat associé), 
Communication : commission rattachée à la présidence, 
Raccordement réseau et relations RTE/ERD/CRE : Jean-Yves GRANDIDIER (VALOREM – Président), 
Chantiers techniques : Béatrice BUFFON (POWEO – Directeur adjoint énergies renouvelables), 
Eolien offshore : Jean-Michel GERMA (LA COMPAGNIE DU VENT – Président), 
Industrie : Hervé BOULAIE (VERGNET SA – Directeur Général), 
Exploitation : Olivier PEROT (REPOWER – Directeur Général). 
 
Administrateurs :  
Jean-Marc ARMITANO (EOLE-RES – Président Directeur Général), 
David AUGEIX (EDF-EN – Directeur Régional Sud), 
Hervé BOULAIE (VERGNET SA – Directeur Général), 
Béatrice BUFFON (POWEO – Directeur adjoint énergies renouvelables), 
Franck CAMUS (GE WIND ENERGY - Directeur développement de projets EnR), 
Fabrice CASSIN (CGR LEGAL – Avocat associé), 
Vincent DELHAES (EADS ASTRIUM – Marketing manager), 
Jean-Michel GERMA (LA COMPAGNIE DU VENT – Président), 
Philippe GOUVERNEUR (ENERTRAG – Directeur), 
Jean-Yves GRANDIDIER (VALOREM – Président), 
Ralf GRASS (ENERGIETEAM – Gérant), 
Anne LAPIERRE (NORTON ROSE – Avocat associée), 
Dominique LEGROS (CEOLE – Président), 
Olivier PEROT (REPOWER – Directeur Général), 
Eric REISSE (AREVA BU RENEWABLES – Directeur Général), 
Peter SCHUSTER (ENERCON – Directeur commercial France),  
Eric VIRVAUX (HELIOPTIM – Directeur associé), 
Gerd VON BASSEWITZ (NORDEX – Président de la filiale France), 
Jean-Michel ZARZA (ALSTOM ECOTECNIA – Directeur France). 



FRANCE ENERGIE EOLIENNE s’est fixé trois priorités  : 
- Expliquer et rendre plus concrets aux yeux de nos concitoyens tous les atouts de l’éolien : création 

d’emplois locaux, aménagement de notre territoire, développement durable de nos régions ; 
- Lancer un processus de concertation, d’ouverture et de dialogue pour permettre à l’industrie 

éolienne de répondre pleinement aux attentes de notre société ; 
- Définir une feuille de route commune et renforcer les synergies SER-FEE. 
 
La France s’est engagée à atteindre 23% d’énergies renouvelables dans sa consommation d’énergie 
d’ici 2020, ce qui représente pour l’éolien, un objectif de 25 000 MW. Avec un marché prévisible de 
2 000 MW par an, plusieurs unités de construction de mâts, pales et autres composants, ainsi que des 
unités d’assemblage d’éoliennes, s’implanteront en France d’ici 2020. Ces nouveaux investissements 
permettront la création de plusieurs milliers d’emplois en plus des 7 000 déjà existants.  
 
 
Contacts presse :  
Françoise JOUET, (francoise.jouet@enr.fr) : 01 48 78 05 60 / 06 07 38 52 79 
Benoit SEVENO, (benoit.seveno@enr.fr) : 01 48 78 05 60 
 
Le Syndicat des énergies renouvelables est l’organisation professionnelle qui regroupe les industriels de l’ensemble des filières énergies 
renouvelables : biocarburants (FBE), biomasse, bois, énergies marines, éolien (France Energie Eolienne), géothermie, 
hydraulique, solaire photovoltaïque (SOLER) et thermique. 
 
 


